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Commission Départementale du Statut de l’Arbitrage 

District d’Ille et Vilaine 
 

Séance du 28 février 2024 

 

Membres présents : Mme S. Malle, Mrs B. Martin, A. Béthuel, E. Delaunay, P. Philouze, C. 

Racinne, G. Thiébot. 

 

 

Etude des couvertures de clubs 

 

- Situations du ressort de la Commission Départementale 

 

NEANT 

 

- Situation du ressort de la Commission Régionale 

 

Dossier DESMET Kelyan  (2547057743) 

Nouveau club : CO PACE (R2), couvert à compter du 1er juillet 2023 

Club quitté : USCO Sourdeval – District de la Manche. 

 

Situation des clubs vis-à-vis du statut de l’Arbitrage 

 

La Commission a arrêté ensuite la liste des Clubs en infraction au 28 février 2024. 

 

 

 

      Le Président de séance 
        Bernard MARTIN 
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